
Compte rendu du conseil municipal du lundi 21 mars 2022 à 17h00 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène, M. BACCI Jean, Mme GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni 
 
Étaient absents excusés : MM. MEHEUT André (pouvoir à Mme GENIO Ghislaine), HERRIOU Jean-Pierre 
(pouvoir à M. TAMBOURIN Pierre), Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à M. BLANC Michel). 
 

Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
 
Date de la convocation : 15 mars 2022 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 17H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 18 janvier 2022. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Avenant au bail emphytéotique administratif authentique intervenu le 14 mars 2020 entre la commune de 
Moissac-Bellevue et la société de projet URBA 189 
Monsieur le maire informe le conseil que la centrale solaire photovoltaïque du lieu-dit « La Colle du Plan 
Deffends » est en cours de construction. Une réduction significative de l’emprise du parc solaire a dû être 
apportée au projet initial sur demande des services de l’Etat. La surface clôturée est ainsi passée de 36.3 ha à 
environ 29.9 ha. Afin de prendre acte de ces modifications, la commune de Moissac-Bellevue et la société de 
projet Urba 189 ont dû modifier les termes du bail par avenant sous seings privé. Il est demandé au conseil 
municipal de donner pouvoir à monsieur le maire pour procéder à la signature de l’avenant au bail 
emphytéotique administratif authentique intervenu le 14 mars 2020 entre la commune de Moissac-Bellevue et 
la société de projet Urba 189 et également pour procéder à la signature en la forme authentique de cet avenant. 
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Convention au titre de l’article R. 422-5 du Code de l’urbanisme visant la mise à disposition gratuite des 
services de l’État en matière d'instruction des diverses autorisations d’urbanisme et déclarations préalables 
aux constructions, aménagements et démolitions 
Vu la modernisation par la dématérialisation du traitement des autorisations d’urbanisme et la mise à 
disposition gratuite des services de l’Etat, il convient de modifier les dispositions de la convention actuellement 
passée avec les services de l’Etat. Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à signer la 
convention au titre de l’article R. 422-5 du code de l’urbanisme visant la mise à disposition gratuite des services 
de l’Etat en matière d’instruction des diverses autorisations d’urbanisme et déclarations préalables aux 
constructions, aménagements et démolitions au profit de la Commune. 
Approbation à l’unanimité. 
 
3) Convention de subvention relative à la capture, l’identification, et la stérilisation des chats errants non 
identifiés. 
Il convient de reprendre une convention avec les services de la SPA afin de procéder à la gestion des chats 
errants et sans maître dans le village. Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à 
signer la convention de subvention relative à la capture, l’identification, et la stérilisation des chats errants 
non identifies tels que définis sous l’article l211-27 du CRPM annexée à la présente délibération pour 3 chats. 
Approbation à l’unanimité. 
 
 



4) Bail commercial local professionnel, zone artisanale 
Suite à la résiliation du bail de location du cabinet infirmier, une demande de location du local pour un 
commerce d’entreprise de conciergerie privée spécialisée dans l’entretien et le nettoyage de résidence est 
parvenu en mairie. Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à signer le bail commercial 
d’un local professionnel avec la société « Conciergerie Privée » d’une durée légale de 9 ans à compter du 1er 
avril 2022 et de fixer le loyer mensuel à 300 €. 
Approbation à l’unanimité. 
 
5) Convention avec le Centre de Gestion du Var : Examens Psychotechniques 
Le Centre de Gestion du VAR propose aux collectivités et établissements qui en font la demande l’organisation 
des examens psychotechniques prévues aux articles 3 et 4 du décret 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant 
statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux. 
Ces examens s’adressent exclusivement aux agents assurant à titre principal la conduite d’un véhicule dès lors 
qu’ils sont également titulaires du permis de conduire approprié en état de validité et détenant un des grades 
suivants : 

- Adjoint Technique Territorial  
- Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème Classe 
- Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère Classe 

L’un des agents correspondant au profil doit, cette année, passer les tests. Il est proposé au Conseil municipal 
d’autoriser monsieur le maire à signer la convention avec le Centre de Gestion du Var qui prendra effet au 1er 
janvier 2022. Approbation à l’unanimité. 
 
6) Solidarité Ukraine : appel aux dons 
Par mail en date du 1er mars 2022, l’AMF (Association des Maires de France) et la Protection civile ont appelé 
à la solidarité nationale pour soutenir les populations Ukrainiennes. Monsieur le maire propose de contribuer 
aux actions de la Protection civile par un don financier de 300€ qui sera versée sur le compte dédié ouvert au 
nom de la Fédération Nationale de la Protection Civile – Solidarité Ukraine. 
Approbation à l’unanimité. 
 
COUPURE ECLAIRAGE PUBLIC DE NUIT ET OPERATION VILLAGE ETOILEE 
Monsieur le maire informe le conseil municipal des économies déjà réalisées par la coupure nocturne de 
l’éclairage public. Il doit rencontrer le responsable au Parc naturel régional du Verdon de l’opération « Village 
étoilée » afin d’étudier les possibilités de financement du renouvellement de l’éclairage public. 
 
DROIT DE PREEMPTION EN ZONE BOISEE ET AGRICOLE 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que des parcelles boisées et agricoles répondent aux objectifs 
fixés par la commune et que la SAFER a donc engagé les démarches de préemption de ces parcelles. 
 
PERMANENCE DU BUREAU DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 
Monsieur le maire rappelle les dates des élections à venir : 

- Présidentielles : 10 et 14 avril 2022 
- Législatives : 12 et 19 juin 2022 

Il convient donc de définir les bureaux pour l’ensemble de ces dates.  
Pour ces 4 dates, le bureau se compose comme suit : 

- Président : Gilbert RIBOULET 
- Son suppléant : Pierre TAMBOURIN 
- Assesseurs : Ghislaine et Jean GENIO 
- Leurs suppléants : Marie-Hélène BLANC-CATENACCI et Michel BLANC 

Dans le principe, les titulaires sont présents le matin et reviennent 1h avant la fermeture du scrutin.  
ATTENTION pour les élections présidentielles, le scrutin a lieu de 8h à 19h. 
Il conviendra aux élus disponibles de voir directement avec les membres du bureau les possibilités de 
remplacement et/ou de renfort durant la journée. 
 



QUESTIONS DIVERSES 
 
Participation citoyenne 
Monsieur le maire informe le conseil de la proposition de monsieur le préfet d’associer la commune au dispositif 
de participation citoyenne visant la lutte contre les phénomènes de délinquance. Les besoins de la commune 
ne correspondant pas à cette proposition, il est décidé de ne pas donner suite. 
 
Demande de dérogation 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a reçu une demande exceptionnelle pour l’installation provisoire d’un 
chalet de jardin en vue d’y installer les enfants adultes de la famille qui sont actuellement en recherche d’une 
maison. Après étude des possibilités légales, il s’avère que cette situation ne rentre dans aucun cadre légal. 
Bien que conscients des contraintes et des besoins spécifiques à cette situation et malgré le souhait de rendre 
service, il est néanmoins impossible d’accéder à cette requête sans positionner le demandeur en état 
d’infraction. Une réponse sera faite en ce sens. 
 
Taxi 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a reçu une demande de mise en liste d’attente pour une licence 
gratuite de taxi. Nous sommes en l’attente du retour de la commission départementale en charge des dossiers. 
 
Placette 
Monsieur le maire informe le conseil que la régularisation de la Placette est en grande partie terminée.  
Pour rappel, certaines portions étaient aménagées en espace public alors qu’elles appartenaient à des per-
sonnes privées, tandis que d’autres, toujours dans le domaine communal, avaient vocation à être cédées à des 
personnes privées qui les ont privatisées de fait lors de la reconstruction du village. 
Aussi, après plusieurs démarches auprès de notaires ayant jetés l’éponge, nous pensions enfin pouvoir régulari-
ser l’ensemble de cette problématique au moyen d’un acte d’échange multilatéral faisant comparaître l’en-
semble des parties prenantes. Mais il y a eu un obstacle purement technique au moment du dépôt de cette 
demande auprès du Service de la Publicité Foncière de Draguignan. 
Néanmoins, nous avons pu effectuer un nouveau dépôt en scindant les mutations en des cessions bilatérales, 
chaque fois que la commune est partie prenante (tant acquéreur que cédante). 
Il demeure toutefois des situations où l’on ne peut pas réaliser un acte authentique en la forme administrative 
car la mutation concerne des personnes privées.  
Aussi, pour achever définitivement le traitement de ce dossier, il est possible à la commune de faire l’acquisition 
des 3 parcelles restantes (de 3 propriétaires différents) pour pouvoir ensuite les céder au seul propriétaire res-
tant. Après discussion, le conseil décide d’autoriser monsieur le maire à proposer cette solution aux proprié-
taires, d’autant que le bureau ayant procéder aux actes administratifs a déjà les pièces en main. Le coût financier 
de ces derniers échanges sera toutefois supporté par les parties, à moins qu’elles décident de faire appel à un 
notaire. Dans ce cas, la commune n’interviendra pas dans ces derniers échanges. 
 
Fin de la séance à 18h30. 


